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Décrets

Gouvernement du Québec

Décret 1-2002, 15 janvier 2002
CONCERNANT la composition et le mandat de la délé-
gation québécoise à la Rencontre des premiers minis-
tres des provinces qui se tiendra à Vancouver, Colombie-
Britannique, les 24 et 25 janvier 2002

ATTENDU QUE les premiers ministres des provinces se
réuniront à Vancouver, Colombie-Britannique, les 24 et
25 janvier 2002 ;

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit que toute
délégation officielle du Québec à une conférence minis-
térielle fédérale-provinciale ou interprovinciale est cons-
tituée et mandatée par le gouvernement ;

ATTENDU QU’il est opportun que le Québec y soit
représenté ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du premier ministre et du ministre délégué aux
Affaires intergouvernementales canadiennes :

QUE le premier ministre dirige la délégation québé-
coise à la Rencontre des premiers ministres des provinces
qui se tiendra à Vancouver, Colombie-Britannique, les
24 et 25 janvier 2002 ;

QUE la délégation soit composée, outre le premier
ministre, de :

— Monsieur Joseph Facal, ministre délégué aux
Affaires intergouvernementales canadiennes ;

— Monsieur Yves Martin, conseiller spécial au cabinet
du premier ministre ;

— Monsieur Jean St-Gelais, secrétaire général et
greffier du Conseil exécutif ;

— Monsieur Stéphane Dolbec, directeur de cabinet
du ministre délégué aux Affaires intergouvernementales
canadiennes ;

— Monsieur Gilbert Charland, secrétaire général
associé aux Affaires intergouvernementales canadiennes ;

— Madame Line Gagné, secrétaire adjointe au Secré-
tariat aux affaires intergouvernementales canadiennes ;

— Monsieur Camille Horth, secrétaire adjoint au
Secrétariat aux affaires intergouvernementales cana-
diennes ;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer la
position du Québec, conformément à la décision du
Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

37636

Gouvernement du Québec

Décret 2-2002, 15 janvier 2002
CONCERNANT des modifications au Plan d’investisse-
ments universitaires pour la période du 1er juin 2001
au 31 mai 2006, approuvé par le décret numéro 1548-
2001 du 19 décembre 2001

ATTENDU QU’en vertu de l’article 2 de la Loi sur les
investissements universitaires (L.R.Q., c. I-17) le ministre
de l’Éducation est autorisé à préparer chaque année avec
tout établissement universitaire du Québec tout plan
d’investissements universitaires pour les cinq années
suivantes, divisé en tranches annuelles ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 4 de cette loi, ce
plan doit indiquer en détail l’objet et le montant des
investissements pour la première année et contenir un
état des investissements prévus pour les années subsé-
quentes et être approuvé par le gouvernement ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1548-2001
du 19 décembre 2001, le gouvernement a approuvé le
Plan d’investissements universitaires pour la période du
1er juin 2001 au 31 mai 2006 ;

ATTENDU QUE le gouvernement veut permettre la réa-
lisation du projet de l’Institut d’immunovirologie et can-
cer présenté par l’Université de Montréal ;

ATTENDU QUE, pour réaliser ce projet, il y a lieu de
remplacer l’annexe A du Plan quinquennal d’investis-
sements universitaires 2001-2006 jointe à la recom-
mandation ministérielle du décret numéro 1548-2001
du 19 décembre 2001 ;

hebertsy
Décret 1-2002, 15 janvier 2002


